
 

 
 

 
 

                                          AVRIL 2024 
 
 

Le mot du maire    
 

Au cours du prochain conseil municipal qui aura lieu le vendredi 12 avril, les élus voteront le 
budget, toujours en débat à l’heure où j’écris ces quelques lignes. Les efforts consentis l’année passée 
ont porté, en partie, leurs fruits. Tous les tenants et les aboutissants du compte administratif 2023 et 
des choix budgétaires 2024 dans le prochain numéro. A noter qu’à partir de juillet 2024, ce bulletin 
municipal sera bimensuel et sortira les mois impairs (juillet, septembre …).    
Des remerciements ce mois-ci :  
- à Floriane GUEURMEUR, notre secrétaire qui, pendant un peu plus de 3 ans, vous a accueillis à la 
mairie avec le sourire et le souci de régler au mieux vos demandes. Elle a choisi un autre projet 
ambitieux, souhaitons-lui beaucoup de réussites ! 
- à la responsable de la bibliothèque, Maryse DEJARDINS et ses collègues bénévoles, Michèle SANSOT, 
Marie-Claude VIGOUROUS, Brigitte POMAREDE, Maryse SARRAT et Marie BAUDON pour leur 
investissement à la bibliothèque où un nouveau créneau d’ouverture au public s’est ajouté depuis ce 
début de mois (voir ci-dessous), mais aussi pour la réussite des premières portes ouvertes organisées 
le 10 mars : 75 participants ont vu l’étendue des choix de lecture et 25 nouveaux inscrits. « Lire c’est 
apprendre à être libre » dit Michel DESMURGET mais aussi pour le parent de jeunes « adunaissants » 
que je suis : «Faites-les lire ! Pour en finir avec le crétin digital ». Régulièrement, elles accueillent 
différents groupes de notre centre de loisirs « Le Petit Prince », des classes de notre école « Antoine 
de SAINT EXUPÉRY », des enfants de la crèche « Les Pesquits » … 
- aux bénévoles de la section Patrimoine et Histoire Locale qui enrichissent le patrimoine communal 
avec la restauration du moulin Saint GERMAIN. De plus, ils nous proposent des événements culturels 
(pièces de théâtre, salon numismatique, journée du Patrimoine) afin de récolter des fonds pour 
poursuivre les travaux,  
- à tous les acteurs de près ou de loin qui oeuvrent pour créer des échanges, du lien social, de la vie 
en organisant des manifestations aux côtés des élus de l’équipe municipale,  
- à vous tous, qui respectaient les lieux publics, les règles de vie en communauté, la nature, le 
voisinage, autrui !     
         Bon printemps à tous, Eric CASTET. 

 

Procès verbal du conseil municipal du 12 février 2024  
 

1. Service technique : création d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial à temps 
non complet et recrutement d’un agent contractuel dans le cadre d’un accroissement temporaire 
d’activités pour la période du 16/03/2024 au 16/09/2024  
2. Service Enfance Jeunesse : création de deux emplois non permanents d’adjoint d’animation à 
temps complet et recrutement de deux agents contractuels dans le cadre d’un accroissement tempo-
raire d’activités pour les vacances scolaires de l’année 2024  
3. Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial à temps non complet et recru-
tement d’un agent contractuel dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activités pour la pé-
riode du 04/03/2024 au 12/04/2024  

Votre Mairie est ouverte : de 8h30 à 
12h   tous les matins 

de 13h à 18h30 le jeudi après midi  
Le maire  
reçoit sur  
rendez–vous. 

Quoi de 



4. Service Enfance Jeunesse : modifications du règlement intérieur  

5. Modification du temps de travail d’un emploi d’adjoint d’animation  
6. Création d’un emploi d’animateur territorial  
7. Bilan de la concertation et arrêt des zones d’accélération pour le développement des énergies 
renouvelables (ZAENR)  
 
 

Informations diverses    
 
0. Nouveau visage et nouveaux horaires d’ouverture au public à la mairie : Eloïse RAYNEAU a été 
recrutée au secrétariat de mairie et a débuté ce mardi 2 avril. Les élus et la secrétaire générale se 
sont penchés sur les horaires d'ouverture de la mairie au public. Toujours le même temps d'accueil, 
avec le sourire ! Mais, plus de visibilité sur les demi-journées d'ouverture. Désormais, ce sera toutes 
les 5 matinées de la semaine de 8h30 à 12h et le jeudi après-midi de 13h à 18h30. 
 
1. Mise à disposition par les élus de cuves de 1 m3 pour récupérer de l’eau de pluie   Vous avez été 
plus d’une vingtaine à profiter de l’occasion de disposer de ces cuves pour un tarif intéressant. Les 
fortes précipitations des jours qui ont suivi leur acquisition a été profitable pour les remplir et ainsi 
disposer d’une ressource utile pour les futures plantations.  
 
2. Frelons asiatiques : c’est le moment de les piéger !  (voir bulletin du mois de Mars) 
 
3. Les moustiques Tigres : un combat de tous les jours (voir bulletin du mois de Mars) 
 

4. Bibliothèque Municipale d’Uzein       PORTES OUVERTES       le Dimanche 10 mars 
L'équipe de la bibliothèque remercie les nombreux habitants d'Uzein, venus lors de la Journée 
Portes Ouvertes, découvrir cet espace culturel. Pour tenter de répondre aux attentes des familles 
rencontrées, nous allons tester l'ouverture au public le 1er et 3ème mercredi du mois de 15h à 18h 
dès ce mois d'Avril. 
Ouverture tous publics :     - le mardi    16h - 18h30            - le jeudi     16h - 18h30   et, nouveautés 
mercredi   3 avril     15h  - 18h   mercredi   17 avril     15h  - 18h 
mercredi   15 mai     15h  - 18h   mercredi   5 juin     15h  - 18h 
mercredi   19 juin     15h  - 18h 
Adhésion gratuite. Prêt de 5 livres par mois par adhérent. Ouverture pendant les Vacances de 
Printemps 
 
5. RAPPEL - Plate-forme communale de broyage   Ce mois-ci, les créneaux pour déposer vos branches 
sont les jeudis 4, 18 avril, 2 et 16 mai et samedis 13, 27 avril, 11 et 25 mai de 10h à 12h. 
La plate-forme se trouve au bout de la rue Jacques LARREILLE (entre notre pâtissière et la MAM) au 
niveau de la barrière de la digue. Les branches d’arbres (1 à 10 cm de diamètre) non résineux, sans 
feuilles ni autres déchets (terres, pelouse …) peuvent être amenées par les administrés après s’être 
inscrits en mairie. Les branches seront broyées sur place par le personnel technique et si le stock le 
permet, les déposeurs de branches pourront prendre du broyat pour du paillage.  Les autres dates 
dans le prochain bulletin municipal.    

 

6. Inscriptions école pour l’année scolaire 2024-2025   Désormais, les inscriptions pour les nouveaux 
enfants entrant à l’école d’Uzein en petite section en septembre 2024, se feront auprès du Pôle 
Enfance/Jeunesse et, plus, en mairie. Pour plus de renseignements, le contacter par mail à 
enfancejeunesse@uzein.fr. 
 

mailto:enfancejeunesse@uzein.fr


7. Visite de la station d’épuration d’Uzein proposée aux administrés :  Dans le prochain numéro, les 
élus vous proposent de vous inscrire en mairie afin d’effectuer la visite guidée par les animateurs 
d’Écocène de la station d’épuration qui se trouve dans notre village. Ce sera un samedi matin de 9h30 
à 12h fin mai début juin. 
 
8. Maison France Services :  Comme les autres communes de l’ex-Miey en Béarn et Lescar, nous 
subventionnons cette maison.  
Si vous avez besoin pour vos démarches administratives et numériques du quotidien, prenez rdv au 
05 59 81 57 26. Ouverture à Poey de Lescar (ancien Miey, 4 rue principale) les mardis et jeudis de 
10h à 12h et de 13h30 à 16h30, les autres jours à la mairie de Lescar. 
 
 
Retrouvez ce bulletin municipal en version papier en mairie, au salon de coiffure et à la pâtisserie, en 
version numérique dès le premier mercredi du mois sur le site et le compte facebook de la commune.  

D’autres articles illustrés, non présents dans ce bulletin se trouvent aussi sur le site uzein.fr, et des 
actualités flash sur le compte facebook de la commune et l’application mobile « Ma Ville facile ». 

 
 
 

Informations des associations et des sections du Foyer Rural d’Uzein 

 
1. Match de Nationale 2 de notre club local de Volley-Ball:   
Notez sur vos agendas, le di manche 14 avril à 15 h dans la salle polyva-
lente, venez encourager l’équipe fanion, deuxième au classement ac-
tuellement, à 1 petit point de Charenton, le premier que nos petits 
rouge et blanc ont battu 3 sets à 1 dans une ambiance de folie, il y a 3 
semaines à Lescar ! Ce sera contre PARIS CAMOU, un match avec 
comme enjeu la première place et la montée en Elite (équivalent troi-
sième division Nationale derrière la Pro A et la Pro B) 
 
2. Association UNC et amicale des anciens combattants d’Uzein et Momas   
CEREMONIE COMMEMORATIVE DU 8 MAI 2024. 
Cette année 2024 verra se dérouler, outre les cérémonies habituelles du 8 mai 1945 et du 11 
novembre 1948, plusieurs cérémonies anniversaires notamment le 80éme anniversaire du 
débarquement des troupes alliées, américaines, anglaises, canadiennes sur le sol français pour 
participer aux cotés des militaires français a la libération de la France. A cette occasion la 
municipalité et l’association UNC et amicale des anciens combattants D’Uzein et Momas vous invite 
à la cérémonie du mercredi 8 mai 2024 à 11h45 autour du monument aux morts place de la mairie. 
Nous avons souhaité, cette année faire participer les enfants de l’école primaire à cette cérémonie 
qui regroupera le débarquement de 1944 et la fin de la guerre de 1945. Les enfants vont réaliser 
une décoration particulière de la place et du monument pour cette journée, composée de 
drapeaux, de guirlandes, de fleurs et qui sera mise en place le matin avant la cérémonie.(Si la météo 
nous le permet, si non repli dans la salle des associations). 
Notre devoir de mémoire et de commémorer les grandes dates de notre histoire et cela passe aussi 
par la sensibilisation des plus jeunes pour ne pas oublier ! 
10h30 : messe des anciens combattants en l’église st Germain d’Uzein. 
11h45 : cérémonie au monument aux morts. 
Vin d’honneur à l’issue de la cérémonie. 
 

https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Ensemble.html
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